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2/6 Un conducteur 
toujours prudent

ÇPrudence est  mère de toutes les ver tusÈ. En  mati •re de con du i te au tomobi le, qu i  di t pru den ce 
di t au ssi  sŽcu ri tŽ, ce qu i  su ppose qu elqu es pri ses de con sci en ce dŽtermi n an tes : bou cler sa cei n tu re 
de sŽcu ri tŽ ( ˆ  lÕavan t comme ˆ  lÕarri •re) , con tr™ler sa vi tesse, adapter sa con du i te au x con di ti on s
extŽri eu res, accro”tre sa vi gi lan ce la n u i tÉ  Ces qu elqu es rappels de pru den ce au  volan t sÕi mposen t
lorsqu Õon  sai t qu e plu s de 5 0 0  vi es serai en t sau vŽes chaqu e an n Že si  chacu n  avai t bou clŽ sa cei n tu re,
qu Õu n  acci den t mortel su r deu x est dž  ˆ  la vi tesse, qu e le ri squ e dÕacci den t de n u i t est deu x foi s plu s
ŽlevŽ qu e le jou r,  qu Õau  moi n s 1 0 %  des acci den ts se produ i sen t par temps de plu i e et qu e les acci den ts
su rven u s par temps de brou i llard reprŽsen ten t 1 ,6 %  du  n ombre de tu Žs su r la rou teÉ

SƒRIE SƒCURITƒ
ROUTIéRE 
ET PROFESSIONNELS 
DE SANTƒ

1¥ Accidents de la route,
les chiffres clŽs

2• Un conducteur
toujours prudent

3¥ Un conducteur toujours
attentif

4¥ Un conducteur toujours
vigilant

5¥ Un conducteur toujours
ma”tre de lui

6¥ Comment rester un bon
conducteur ?

!

" Avec 440 tuŽs, le bilan du mois de dŽcembre 2004 fait
Žtat de rŽsultats meilleurs que ceux de dŽcembre 2003 
(- 5,8 %). Le bilan provisoire de lÕannŽe 2004 sÕŽl• ve ˆ
84 331 accidents corporels, 5 217 tuŽs et 107 219 blessŽs,
ce qui reprŽsente des baisses de 6,5 % pour les accidents

corporels, 9,0 % pour les tuŽs et 7,5 % pour les blessŽs.
LÕexploitation des donnŽes sur les huit premiers mois de
lÕannŽe permet dÕapporter quelques prŽcisions :
¥ l’amŽlioration est beaucoup plus forte en rase cam-
pagne quÕen zone urbaine ;
¥ elle est exceptionnelle sur les autoroutes (- 43,8 %
et jusquÕ̂ - 0,7 % sur les autoroutes de liaison) ;
¥ elle est forte pour les moins de 15 ans (- 21,1 %),
plus relative pour les 15-24 ans (- 4,5 %) et inexistante
pour les 18-24 ans (+ 1,2 %) ;
¥ elle est modeste pour les motocyclistes (- 7,8 %).
" Le prŽsident de la RŽpublique, en faisant de la lutte
contre lÕinsŽcuritŽ routi• re lÕun des trois grands chantiers
de son quinquennat, a engagŽ une mobilisation nationale
et initiŽ un programme dÕactions permettant une vŽritable
rupture dans la lutte contre ce flŽau que constitue lÕinsŽ-
curitŽ routi• re (cožt global Ð tuŽs, blessŽs graves et
lŽgers, matŽriels : 24,2 milliards dÕeuros en 2003).

LA CONJONCTURE

LE PORT DE LA CEINTURE DE SƒCURITƒ

" En 2003, la proportion du nombre des passagers
arri• re tuŽs non ceinturŽs sÕest accru par rapport ˆ
lÕannŽe 2002 (61 % contre 52), montrant quÕun tiers environ
des enfants de moins de 10 ans nÕŽtait pas attachŽ
(enqu• te des sociŽtŽs dÕautoroutes, 2003). Le m• me
probl• me est constatŽ lors des trajets quotidiens courts,
notamment les trajets vers lÕŽcole.
" En 2005, la SŽcuritŽ routi• re veut renforcer le port de
la ceinture de sŽcuritŽ par trois mesures :
¥communiquer sur le port de la ceinture de sŽcuritŽ (une
campagne de communication sera lancŽe en mars 2005) ;
¥ renforcer la responsabilitŽ du conducteur dÕun vŽhi-

cule lŽger ˆ  lÕŽgard de ses jeunes passagers : lÕarticle R.
412-2 du Code de la route prescrit que le conducteur
dÕun vŽhicule lŽger doit sÕassurer que les passagers ‰gŽs
de moins de treize ans quÕil transporte sont maintenus,
selon leur ‰ge, soit par un dispositif spŽcifique de retenue
pour enfants (rehausseur, si• ge enfant ou lit adaptŽ), soit
par une ceinture de sŽcuritŽ ;
• transposer la directive europŽenne de 2003 (directive
2003/20/CE du 8 avril 2003, relative ˆ  lÕutilisation obligatoire
de ceintures de sŽcuritŽ et de dispositifs de retenue pour
enfants dans les vŽhicules) pour tous les vŽhicules (poids
lourds et vŽhicules de transport en commun inclus).

VUE AU VOLANT,
CE QUE DIT LA LOI

• 1 automobiliste sur 3
pourrait mieux voir et
lÕignore, 1 automobiliste
sur 20 voit tr• s mal et
lÕignore aussiÉ
• Le dŽfaut de lunettes
ou de lentilles au volant
est puni dÕune amende de
45 ! en paiement
immŽdiat (68 ! en
paiement majorŽ).
• Vous ne pouvez pas
obtenir le perm is de
conduire si votre acuitŽ
visuelle est infŽrieure ˆ
5/10 en acuitŽ binoculaire,
ou si lÕun de vos yeux a
une acuitŽ visuelle
infŽrieure ˆ  6/10.
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Fiche rŽalisŽe en
partenariat avec 
la Mutuelle nationale 
des hospitaliers 
et des professionnels 
de la santŽ et du social

LIENS INTERNET

• Minist• re 
de l’Žquipement,
des transports,
de l’amŽnagement 
du territoire, du tourisme
et de la mer : http:/ /www.
equipement.gouv.fr/
¥ Mutuelle nationale 
des hospitaliers et 
des professionnels de la
santŽ et du social (MNH) :
www.mnh.fr
• LŽgifrance, le service
public de la diffusion du
droit : http:/ /www.
legifrance.gouv.fr/

RƒFƒRENCES

¥ Com itŽ Interm inistŽriel
de sŽcuritŽ routi• re,
24 janvier 2005
¥ Observatoire national
interministŽriel de sŽcuritŽ
routi• re, 2005
¥ SŽcuritŽ routi• re,
mai 2004, Les grandes
donnŽes de
l’accidentologie.
CaractŽristiques 
et causes des accidents
de la route.

NOTES

1. Les grandes donnŽes 
de l’accidentologie,
caractŽristiques et causes
des accidents de la route,
mai 2004 :
www.securiteroutiere.gouv.
fr/observatoire 
2. Enqu• te relative aux
accidents de trajet
dŽclarŽs par le personnel
des Žtablissements de
santŽ, Žtude prospective
menŽe du 1er janvier au 31
dŽcembre 2002 
par lÕAssociation nationale
de mŽdecine du travail et
dÕergonomie du personnel
des h™pitaux (ANMTEPH),
en partenariat avec la
MNH.

L’ALLUMAGE DES FEUX DE CROISEMENT

" Le com itŽ interm inistŽriel de sŽcuritŽ routi• re du 7
juillet 2004 a dŽcidŽ de recommander ˆ  tous les usagers
dÕallumer leurs feux de croisement ˆ  partir du 31 octobre
2004, quand ils circulent de jour, hors agglomŽration. Cette
mesure devrait permettre dÕŽpargner 3,5 ˆ  5,5 % de vic-

times et ˆ  terme, si elle est gŽnŽralisŽe aux agglomŽra-
tions, entre 5 et 8 %.
" Certains automobilistes allument non pas leurs feux
de croisement mais leurs feux de position, ce qui ne prŽ-
sente pas lÕefficacitŽ recherchŽe.

" La nuit reprŽsente moins de 10 % du trafic, mais
35 % des blessŽs graves et 44 % des tuŽs.

" C’est dans les nuits de vendredi ˆ  samedi et de samedi
ˆ  dimanche, entre 4 h et 6 h du matin, que les accidents
sont les plus graves.
" La nuit, l’acuitŽ visuelle baisse, la vision des contrastes

et des couleurs sÕattŽnue, lÕapprŽciation du relief est per-
turbŽe. Il faut donc redoubler de vigilance : les feux de
croisement nÕŽclairent quÕ̂ 30 m. D• s 70 km/h, lÕobstacle
qui surgit dans cette zone ŽclairŽe est inŽvitable.
" Le regard du conducteur doit porter au-delˆ  de la
zone ŽclairŽe par les phares (Žtroit faisceau de lumi• re
sur une distance de 100 m• tres environ), de mani• re ˆ
pouvoir anticiper et rŽagir rapidement. Pour Žviter dÕ• tre
Žbloui par les phares des autres voitures, le ÒtrucÓest de
lŽg• rement dŽtourner son regard vers le c™tŽ de la route.
" Avec l’‰ge, la rŽsistance ˆ  lÕŽblouissement diminue
(50 % tous les 12 ans). Il faut Žviter dÕŽblouir les autres
usagers de la route. Les feux de route ne doivent • tre
utilisŽs que si lÕon est seul sur la route.

LES ACCIDENTS DE TRAJET CHEZ LE PERSONNEL DES ƒTABLISSEMENTS DE SANTƒ

" Plus de 60 % des dŽc• s rŽpertoriŽs comme accidents
de travail sont dus ˆ  des accidents de la route. Ils reprŽ-
sentent 1 200 tuŽs par an1.
" Les accidents de trajet ont lieu principalement lÕhiver
(39 %). Plus dÕun tiers des accidentŽs (35 %) font Žtat de
conditions mŽtŽorologiques particuli• res (pluie : 40 %; ver-
glas : 13 % ; brouillard : 2 % ; vent violent ou neige : 1 %É )2.
" Parm i les 46 % d’accidents de trajet qui nÕimpliquent

pas de tiers, deux causes principales sont mentionnŽes :
les Òsorties de routeÓ(perte de contr™le du vŽhicule) dans
27 % des cas et les Òobstacles sur la routeÓ(arbre, animal,
poteauÉ )  dans 11 % des cas2.
" Le facteur “Žblouissement” (phares dÕun vŽhicule
venant en sens inverse) est signalŽ chez 1,24 % des
accidentŽs2.
" 30 % des accidents se sont dŽroulŽs la nuit2.

LA VITESSE

" Si les conducteurs rŽduisaient leur
vitesse de 5 km /h, le nombre de tuŽs sur
la route diminuerait de 20 %. Un accident
mortel sur deux est dž ˆ  la vitesse.
" L’exc• s de vitesse constitue lÕinfraction
la plus rŽpandue et, proportionnellement,
la moins rŽprimŽe.
" 1 000 radars seront installŽs sur lÕen-
semble du territoire dÕici ˆ  la fin 2005 (700
fixes et 300 embarquŽs).
" Chaque conducteur  fran• ais voit
aujourdÕhui sa vitesse contr™lŽe en moyenne plus de deux
fois par mois ; le taux de dŽpassement de la vitesse auto-
risŽe au niveau des radars est extr• mement faible (0,3 %).
Les accidents au niveau des radars ont baissŽ de mani• re
tr• s importante (plus de 85 %).
" 72 % des Fran• ais se dŽclarent favorables au bridage
des moteurs.

" Un dŽpassement de 30 ˆ  39 km /h
peut entra”ner une amende de 139 ! ,
le retrait de 3 points et une suspen-
sion du permis de 3 ans (sanctions
maximales). Le dŽcret du 6 dŽcembre
2004 (n¡ 2004-1330, JO du 7/12/2004)
aggrave les peines pour les grands
exc• s de vitesse de 50 km/h ou plus,
et minore lÕamende pour les exc• s de
vitesse de moins de 20 km/h commis
hors agglomŽration.

" Depuis le prem ier mars 2004, dans le cadre du permis
probatoire, pendant les trois premi• res annŽes (cette
durŽe est ramenŽe ˆ  deux ans pour ceux qui ont pratiquŽ
la conduite accompagnŽe), le nouveau conducteur ne
doit pas dŽpasser 110 km/h sur autoroute, 100 km/h sur
route ˆ  chaussŽes sŽparŽes et 80 km/h sur route (au lieu
de, respectivement, 130, 110 et 90 km/h).
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LA CONDUITE DE NUIT
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